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REGLEMENT INTERIEUR 
 

Adopté par le Conseil d’Administration de 

l’Ameublement français 

 du 28 septembre 2023 
 

 
 

Le présent règlement intérieur a pour objet de compléter les dispositions des statuts en précisant 

l’organisation interne et le fonctionnement des services de l’Union Nationale des industries de 

l’Ameublement français (ci-après l’Ameublement français). 

 

Titre I : Membres  
 

Article 1er- Composition  
 

L’Union Nationale des industries de l’Ameublement français est composée des membres suivants :  

- membres adhérents (3 typologies d’entreprises définies aux articles 5.1.a) à 5.1c) des statuts);  

- membres associés (article 5.2 des statuts) ;  

- membres partenaires (articles 5.3 des statuts).  

 

Tout membre souhaitant adhérer à l’Union Nationale des industries de l’Ameublement français doit 

remplir un dossier d’adhésion à adresser au siège de l’Union Nationale des industries de 

l’Ameublement français. La demande d’adhésion est transmise au Conseil d’Administration qui 

procède à son examen et statue sur cette demande.  

En cas de non admission, le Conseil d’Administration n’est pas tenu de faire connaitre les motifs de 

sa décision.  

 

Article 2 – Démission, radiation, exclusion  
 

2.1 Conformément à l'article 6 des statuts, le membre démissionnaire devra notifier sa décision au 

Président de l’Union Nationale des industries de l’Ameublement français.  

 

2.2 En cas de défaut de paiement de la cotisation pour l’année écoulée ou de la contribution spéciale 

ou toute autre contribution, un membre peut être radié par décision du Conseil d’Administration, sans 

préjudice du droit pour l’Union Nationale des industries de l’Ameublement français d’en poursuivre 

le recouvrement. Cette décision est notifiée au membre concerné.  

 

Un membre qui ne serait pas à jour de sa cotisation durant l’année en cours pourra se voir refuser 

l’accès aux services de l’Union Nationale des industries de l’Ameublement français.  

 

2.3 En cas de faute grave portant préjudice ou atteinte à la profession ou à l’encontre de l’Union 

Nationale des industries de l’Ameublement français, le membre concerné peut être exclu de l’Union 

Nationale des industries de l’Ameublement français.  
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L’exclusion doit être prononcée sur décision du Conseil d’Administration statuant à la majorité simple 

après que le membre ait été invité à présenter au Conseil ses observations écrites et/ou orales.  

Si l'exclusion est prononcée, aucune option d'appel n’est autorisée par les statuts.  

 

Article 3 - Cotisation  
 

3.1 Les membres adhérents et les membres associés doivent s'acquitter d'une cotisation annuelle 

calculée en fonction du chiffre d’affaires réalisé dans les secteurs d’activités, définis aux articles 

5.1 et 5.2 des statuts de l’Union Nationale des industries de l’Ameublement français, au cours de 

l’année N-2.   

  

La cotisation annuelle est appelée en seule fois au cours du dernier mois précédent la nouvelle 

année civile. 

  

Lorsque le montant de la cotisation annuelle est inférieur ou égal à 1 500 euros, son paiement 

s’effectue en une seule fois au plus tard le 15 mars.  

  

Lorsque le montant de la cotisation annuelle est supérieur à 1500 euros, le paiement s’effectue 

selon l’échéancier suivant :  

- 50% dudit montant au plus tard le 15 mars;  

- 50% restant au plus tard le 15 juillet.  

L’adhésion deviendra annuelle à la condition que la totalité des versements ait été versée 

conformément au calendrier défini ci-dessus.   

  

Les membres adhérents et les membres associés doivent fournir, à l’occasion de la demande de 

l’Ameublement français, leur chiffre d’affaires N-1 ainsi que leurs effectifs au 31 décembre de 

l’année N-1.  
 

3.2 La cotisation est calculée selon la formule suivante :   

  

 Cotisation de l’année N  =     CA année N-2   x 1000  

     1,5 + (0,02 x CA année  N-2)  

  
 

Cependant, la cotisation appelée peut différer de la cotisation calculée dans les cas limitativement 

énumérés ci-après :   

- pour les membres associés (entreprises fournisseurs de l’ameublement) : leur cotisation est 

calculée sur la base du chiffre d’affaires réalisé avec les entreprises de l’ameublement.   

- le Conseil d’Administration fixe pour chaque exercice le montant de la cotisation maximale due 

par les membres associés.   

- le Conseil d’Administration fixe pour chaque exercice le montrant de la cotisation maximale 

due par les membres adhérents (ne pouvant excéder 40 000 euros).   

- le Conseil d’administration fixe également pour chaque exercice un montant de cotisation 

Ameublement français minimale.   

  

3.3 Dans le cadre d’une première adhésion, la cotisation annuelle sera proratisée, en fonction de 

la période à laquelle l’entreprise a adhéré.   

  

3.4 En cas de démission en cours d’année, la cotisation annuelle reste due dans son intégralité.   

  

Tout versement fait par un membre reste définitivement acquis à l’Union Nationale des industries 

de l’Ameublement français sans pouvoir jamais être réclamé par ledit membre qui l’a effectué, 

ou ses ayants droit.   
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3.5 Le Conseil d’Administration dispose seul de la faculté de modifier la base de calcul de la 

cotisation annuelle ainsi que son échéancier de paiement, sur proposition du Comité financier.   

  

Le Conseil d’Administration est également seul compétent pour fixer le montant de la cotisation 

minimale pour chaque exercice ainsi que le montant de la cotisation maximale due par les 

membres associés pour chaque exercice, sur proposition du Comité financier.   

  

Le Conseil d’Administration approuve, sur proposition du Comité financier, les plans 

l’application des modalités de fixation de cotisation réduite.  

 

Article 4 – Contribution spéciale  

 

Afin de financer une action exceptionnelle et d’intérêt général pour la profession, le Conseil 

d’Administration peut proposer, après avis du Comité financier, la mise en place d’une contribution 

spéciale.  

 

L’Assemblée générale, composée des membres adhérents et des membres associés, est seule 

compétente pour approuver l’objet, le montant, la durée et l’assiette de cette contribution.  

 

Article 5 – Droits des membres de l’Ameublement français 

 

5.1 Droits des membres adhérents 

 

Les représentants, des membres adhérents (mandataire social ou personne détenant un mandat exprès) 

s’acquittant de l’intégralité de leur cotisation, peuvent participer aux instances statutaires de 

l’Ameublement français (Présidence, Conseil d’administration, Comité de Direction, Assemblée 

générale). 

 

Ils peuvent également participer aux commissions, groupes de travail et clubs de l’Ameublement 

français ainsi qu’au groupement d’activités professionnels dont l’activité de l’entreprise qu’ils 

représentent relève. 

 

Les membres adhérents bénéficient d’un droit à l’information et l’accès aux services (communication, 

technique et environnemental, social et formation, juridique, études économiques) et publications de 

l’Ameublement français, y compris la revue de presse. 

 

Les membres adhérents ont accès aux journées thématiques, colloques, réunions d’informations 

organisés par l’Ameublement français. 

 

5.2 Droits des membres associés 

 

Les membres associés, s’acquittant de l’intégralité de leur cotisation, peuvent participer à l’Assemblée 

générale. 

 

Les membres associés bénéficient d’un accès aux publications de l’Ameublement français, à 

l’exclusion de la revue de presse. 

 

Les membres associés ont accès aux journées thématiques, colloques, réunions d’informations 

organisés par l’Ameublement français. 
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5.3 Droits des membres partenaires  

 

Les membres partenaires bénéficieront de tout ou partie des actions liées aux missions de 

l’Ameublement français dans les conditions définies par le Conseil d’Administration, et formalisées 

par une convention écrite prévoyant le versement d’une contribution. 

 
 

Titre II : Fonctionnement de l’organisation professionnelle  
 

Article 6 – Assemblée générale ordinaire et extraordinaire  
 

6.1 Convocation 

 

L’Assemblée générale se réunit sur convocation du Président. 

 

Les convocations sont adressées, par lettre simple, télécopie ou par courriel, individuellement au 

moins 15 jours avant la date des réunions. Elles mentionnent l’ordre du jour établi par le Conseil 

d’Administration. 

 

 

6.2 Vote des membres présents  

 

Seuls les membres adhérents et associés, à jour de leurs cotisations appelées, peuvent prendre part aux 

délibérations et aux votes.  

 

Le vote des résolutions s'effectue à main levée. Il est procédé au vote à bulletin secret pour l’élection 

des membres du Conseil d’Administration ainsi que toutes les fois que le Conseil d’administration ou 

25% des membres présents le demandent.  

 

6.3 Vote par procuration  

 

Comme précisé à l’article 17 des statuts de l’Union Nationale des industries de l’Ameublement 

français, si un membre adhérent ou associé ne peut assister personnellement à l’assemblée, il peut se 

faire représenter par un autre adhérent à jour de sa cotisation, muni d’un pouvoir établi sur un imprimé 

fourni par l’Union Nationale des industries de l’Ameublement français.  

 

6. 4 Vote par moyens électroniques de télécommunication 

 

Le Conseil d’Administration peut décider que l’Assemblée générale procédera à un vote à distance 

par voie électronique. Le recours à cette forme de vote est précisé dans la convocation.  

 

 

Article 7 - Le Conseil d’administration  
 

Conformément à l'article 9 des statuts de l’Union Nationale des industries de l’Ameublement français, 

le Conseil d’Administration, composé de 20 membres au moins et 30 membres au plus choisis parmi 

les membres adhérents, a pour objet d’assurer l’administration du Syndicat, déterminer la ligne de 

conduite et réaliser des initiatives propres à la poursuite de l’objet social.  

 

Les administrateurs peuvent prétendre au remboursement des frais engagés dans le cadre de leurs 

fonctions et sur présentation des justificatifs originaux. Le Conseil d’Administration, arrête sur 

proposition du comité financier les conditions de remboursement desdits frais.  
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Article 8 - Le Comité de Direction  
 

Conformément à l'article 11 des statuts de l’Union Nationale des industries de l’Ameublement 

français, le Président se dote d’un Comité de Direction composé de dix membres maximums choisis 

parmi les membres du Conseil d’Administration.  

Le Comité de Direction a pour principale mission d’assister le Président dans l’examen des décisions 

à prendre et dans la préparation des réunions du Conseil.  

 

Le Comité de Direction se réunit au moins 3 fois par an, entre chaque conseil d’administration.  

Il se réunit également dans le cadre de séminaires pour déterminer les orientations stratégiques et 

opérer les arbitrages des dossiers.  

 

Article 9 - Président  
 

Le Président est élu à bulletin secret par les membres du Conseil d’Administration en son sein. Le 

Président préside le Conseil d’Administration jusqu’à l’issue de son mandat présidentiel.  

 

La fonction de Président est rémunérée dans les conditions fixées par le Conseil d’Administration sur 

proposition du Comité financier.  

 

Le Président représente l’Union Nationale des industries de l’Ameublement français et exerce tous les 

pouvoirs nécessaires pour assurer le bon fonctionnement du Syndicat. Il dirige les débats des instances 

statutaires. Il assure l’exécution de leurs décisions et les tient régulièrement informé de l’évolution des 

travaux et démarches effectués pour leur aboutissement.  

 

Il signe les procès-verbaux du Conseil d’administration après avoir été approuvés par le Conseil 

d’Administration.  

 

Article 10 - Vice-Présidents  
 

Les Vice-présidents, au nombre maximum de deux, sont élus, à main-levée, par le Conseil 

d’Administration parmi les membres du Comité de Direction sur proposition du Président.  

 

La fonction de Vice-président peut-être, le cas échéant, rémunérée et ce dans les conditions fixées le 

Conseil d’administration sur proposition du Comité financier.  

 

Article 11 – Trésoriers  
 

Le(s) Trésorier, au nombre maximum de deux, est(sont) élu(s), à main-levée, par le Conseil 

d’Administration parmi les membres du Comité de Direction sur proposition du Président.  

 

La fonction de Trésorier n’est pas rémunérée.  

 

Sous l'autorité du Président, le Trésorier a toute autorité pour s’assurer du bon fonctionnement des 

finances du syndicat et peut se faire communiquer tout document comptable et contractuel relatif à la 

vie du syndicat.  

 

Il rend compte au Conseil d’Administration de l'état de la trésorerie.  

 

Il propose une Charte sur les revenus financiers, dont le suivi est assuré par le Comité financier.  
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Article 12 – Délégué général de l’Union Nationale des industries de l’Ameublement 

français 
 

Le Président nomme le Délégué général, après avis du Comité de Direction.  

 

Le Délégué général assiste le Président et assure le fonctionnement de tous les services de l’Union 

Nationale des industries de l’Ameublement français.  

 

Il reçoit à cet effet une délégation de pouvoir écrite de la part du Président.  

 

Article 13 - Comité Financier  
 

13.1 Le Comité financier est composé :  

- du Président de l’Union Nationale des industries de l’Ameublement français,  

- du Trésorier de l’Union Nationale des industries de l’Ameublement français,  

- d’un administrateur non membre du Comité de Direction, choisi par le Conseil d’Administration sur 

proposition du Président.  

- du Délégué général de l’Union Nationale des industries de l’Ameublement français.  

 

13.2 Le Comité Financier a pour rôle notamment :  

- de proposer un budget annuel et veiller à son exécution ;  

- de soumettre un avis sur le montant minimal et le mode de calcul de la cotisation ;  

- de soumettre un avis sur le montant de la cotisation maximale des membres associés ;  

- de formuler des recommandations et des propositions concernant la rémunération et autres avantages 

en nature et pécuniaires divers pour la fonction de Président et de Vice-Président ;  

- de se prononcer sur la situation individuelle des membres en matière de cotisation ;  

- suivre l’application de la Charte des placements financiers et les demandes de subventions.  

 

Le Comité financier est mandaté par le Conseil d’Administration pour prendre une décision entérinée 

par ce dernier sur les cas suivants, qui lui sont soumis :  

• Membres faisant l’objet d’une procédure collective ;  

• Membres faisant l’objet d’un plan sauvegarde de l’emploi :  

 

Suite à la demande écrite des entreprises faisant l’objet d’une procédure collective, le Comité financier 

procède à son examen. Le Comité financier peut fixer le montant de la cotisation de l’année suivante 

à 50% du montant de la cotisation due.  

Les décisions du Comité financier sont entérinées à l’occasion lors du Conseil d’Administration qui 

s’ensuit.  

Chaque représentant légal de l’entreprise adhérente concernée en est informé.  

 

13.3 Pour exercer pleinement sa mission, le Comité financier examine les documents financiers 

diffusés.  

 

13.4 Le Comité financier rend compte régulièrement, par la voix du Trésorier, au Conseil 

d’Administration de l’exercice de ses missions et l’informe sans délai de toute difficulté rencontrée.  

 

 

Articles 14 – Commissions  
 

Le Conseil d’Administration peut décider de mettre en place des Commissions.  

 

Les commissions ont pour mission :  
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- d’examiner et analyser les projets, problèmes et dossiers qui leurs sont soumis dans un souci 

d’équité ;  

- d’en tirer des conclusions et donner leurs avis.  

 

Les commissions n’ont pas de pouvoir décisionnaire. Pour engager des négociations avec divers 

partenaires, elles doivent avoir été mandatées expressément à cet effet par le Conseil d’Administration.  

 

Chaque commission est présidée, par le représentant d’un membre adhérent, nommé par décision du 

Conseil d’Administration sur proposition du Comité de Direction.  

 

Chaque commission est composée de membres associés et de membres adhérents.  

Les Commissions peuvent créer des groupes de travail chargés d’approfondir certains sujets.  

 

La liste des commissions est présentée chaque année au Conseil d’Administration sur proposition du 

Président.  

 

Les fonctions des présidents et membres de commissions sont bénévoles. Par exception, le mandat de 

Président de la Commission sociale et Formation peut-être, le cas échéant, rémunéré et ce dans les 

conditions fixées par le Conseil d’administration sur proposition du Comité financier, au regard de 

l’investissement temps demandé  

  

 

Article 15 - Groupements d’activités professionnelles  
 

Crées par le Conseil d’Administration, ils regroupent les membres adhérents et les membres associés 

selon la nature de leur activité.  

 

Leur fonctionnement peut-être régi par un règlement propre approuvé par le Conseil d’Administration.  

 

Le Président d’un groupement d’activités professionnelles est mandaté par le Conseil 

d’Administration lorsqu’il engage plus spécifiquement le secteur d’activités représenté au sein du 

groupement.  

 

 

Titre III : Dispositions diverses  
 

Article 16 - Modification du règlement intérieur  
 

Le règlement intérieur de l’Union Nationale des industries de l’Ameublement français est établi par 

le Conseil d’Administration conformément à l'article 9 des statuts. 

 

 

 

  Le président  

 

 

 

 

 

 

 

M. Arnaud VISSE 


